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Présentation générale des études 
 
Le programme en vigueur est celui faisant suite à l’arrêté du 19 juillet 2011 relatif au régime 
des études en vue du diplôme de formation générale en sciences maïeutiques et à l’arrêté du 
11 mars 2013 relatif au régime des études en vue du Diplôme d’Etat de sage-femme. 
Les candidats au diplôme de formation générale en sciences maïeutiques prennent une 
inscription au début de chaque année universitaire. 
La formation est organisée dans les écoles de sages-femmes ou les universités dispensant 
cette formation. 
 
Les enseignements mis en place doivent permettre aux étudiants d’élaborer progressivement 
leur projet de formation et, à ceux qui le souhaitent, de se réorienter par la mise en œuvre 
de passerelles. 
 
La formation a pour objectifs : 
L’acquisition d’un socle de connaissances scientifiques indispensables à la maîtrise des savoirs 
et des savoir-faire nécessaires à l’exercice de la profession de sage-femme. 
 
L’approche fondamentale de l’être humain dans l’optique du maintien de la santé et de la prise 
en charge du malade par l’acquisition de connaissances en santé publique, en sémiologies 
clinique et para clinique. 
 
L’acquisition de connaissances fondamentales de physiopathologie et de pharmacologie 
permettant à l’étudiant d’obtenir une vision intégrée du fonctionnement normal et 
pathologique des appareils et systèmes du corps humain. 
 
La mise en place de la L1 santé permet d’organiser le cursus d’études de sages-femmes en 2 
temps, intégrant formation et professionnalisation :  
 
− PACES/SMa2/SMa3 : première partie des études de sages-femmes qui mène à 

l’obtention du Diplôme de formation générale en maïeutiques grade licence1 
 
− SMa4/SMa5 : deuxième partie des études de sages-femmes qui mène à l’obtention du 

Diplôme d’Etat de sage-femme grade master1. 

 

                                                      
1 Circulaire du 24 janvier 2012 relative aux modalités de mise en œuvre de la réforme LMD au sein des 
écoles de sages-femmes 
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Profession sage-femme 

 
La profession « sage-femme »  est une profession médicale, classée dans la quatrième partie 
du code de la santé publique titre IV du livre 1er. 
 
Le Référentiel métier et compétences des sages-femmes de 2007, la loi Hôpital, Patient, 

Santé et Territoires (HPST) de 2009 et le Code de Déontologie des sages-femmes révisé en 
2012 permettent de définir les missions et compétences des sages-femmes : 

- Prévenir, informer, éduquer dans les domaines de la sexualité, la fécondité et 
l’infertilité, de la gynécologie et de la pédiatrie. 

- Assurer la surveillance clinique et para clinique de la grossesse. 
- Assurer la surveillance gynécologique de la femme tout au long de sa vie. 
- Dépister les situations à risque médical, psychique ou social et orienter les patients 

vers un niveau de soin adapté. 
- Assurer la surveillance du travail et de la vitalité fœtale par les moyens cliniques et 

para cliniques. 
- Pratiquer l’accouchement normal et sa délivrance. 
- Accueillir et assurer les soins des nouveau-nés. 
- Participer à la sécurité physique et psychologique de la mère et du nouveau-né à la 

naissance. 
- Assurer la prise en charge globale de la mère et de l’enfant dans la période post-

natale. 
- Favoriser la relation mère –père -enfant. 
- Participer à l’évaluation de l’activité médicale d’un secteur, de l’évaluation à l’analyse 

des données. 
- Participer à des programmes de recherche, d’évaluation des pratiques 

professionnelles pour l’amélioration de la qualité des soins. 
- Développer des actions en partenariat avec d’autres professionnels de santé et 

acteurs sociaux, pour une meilleure qualité des soins. 
- Développer des actions collectives (recherche, formation, évaluation avec les 

partenaires institutionnels, économiques et industriels). 
 
 
Toute sage-femme doit être capable de poser un diagnostic, d’orienter la patiente et de 
proposer un traitement. Elle est en mesure de réaliser des soins infirmiers en rapport avec 
son activité.  
Elle a un rôle important de prévention auprès des couples parents -enfants. 
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Objectifs SMa2 maïeutique 

 
La première partie des études de sage-femme qui mène à l’obtention du Diplôme de 

Formation Générale en Sciences Maïeutiques grade Licence doit permettre à l’étudiant 
d’acquérir les compétences suivantes : 
 

- Participer aux actions de prévention auprès des adultes et des enfants. 
- Assurer les soins généraux des adultes et des enfants. 
- Assurer la prise en charge globale et participer à l’accompagnement du couple, de la 

mère et de l’enfant au cours de la grossesse, du travail, de l’accouchement et du post-
partum. 

- Assurer la surveillance clinique et para clinique d’une grossesse normale. 
- Assurer la surveillance d’un travail normal. 
- Pratiquer l’accouchement sans risque prévisible. 
- Assurer la surveillance des suites de couches normales (mère et enfant). 
- Développer des capacités relationnelles et travailler en équipe. 
- Participer à des actions de recherche et d’évaluation de pratiques professionnelles. 
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Calendrier 2019-2020 

 
DATES SEMAINES ACTIVITES 
02 sept au 25 oct 2019 36 à 43 Cours 
28 oct au 03 nov 2019 44 Temps personnel 
04 nov au 20 déc 2019 45 à 51 Cours 
23 déc 2019 au 05 janv 2020 52-1 Vacances de Noël 
06 janv au 02 fév 2020 2 à 5 Stage Soins Généraux 
03 fév au 14 fév 2020 6-7 Cours 
17 fév au  23 fév 2020 8 Temps personnel 
24 fév au 03 avril 2020 9 à 14 Cours 
06 avril au 19 avril 2020 15-16 Vacances de printemps 
20 avril au 24 avril 2020 17 Cours 
27 avril au 07 juin 2020 18 à 23 Stage Obstétrique 
08 juin au 03 juillet 2020 24 à 27 Cours 
07 juillet au 16 août  2020 28 à 35  Vacances d’été 
17 août au 23 août 2020 34 2ème session (rattrapages) 
24 août au 30 août 2020 35 Vacances d’été 
31 aout 2019 36 RENTRÉE 
 
 

Coordonnées de l’école  

 
Ecole de sages-femmes Saint-Antoine 
184, rue du Faubourg Saint-Antoine 
75571 Paris Cedex 12 
Tel : 01 49 28 27 35 
Fax : 01 49 28 25 90 
 
Heures d’ouverture : 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30 
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Equipe d’encadrement  

 

Equipe 
administrative 

Conseiller Scientifique Pr Marc DOMMERGUES 

Directrice  

Michèle RIVIERE 

michele.riviere@.aphp.fr 
Tél : 01 49 28 27 34  

Secrétariat 

Tél. : 01 49 28 27 35 
secretariat.esf@aphp.fr 

Nadine DENIS 
1er cycle 
Nadine.denis@aphp.fr 

Chantal BOLMIER 
2ème cycle  
chantal.bolmier@aphp.fr 

Catherine PERRIN-TERRIN 
catherine.perrinterrin@aphp.fr 

Enseignantes SMa2 

Laurence PLOQUIN 

laurence.ploquin@aphp.fr  
Tél : 01 71 97 04 95 
Mehrnoosh YAZDANBAKHSH  

mehrnoosh.yazdanbakh@aphp.fr 
Tél. : 01 49 28 31 55 

Enseignantes SMa3 

 

Myriam FLEURY 

myriam.fleury@aphp.fr 
Tél : 01 49 28 29 76 
Isabelle VOGEL-LEDAIN 

isabelle.vogel@aphp.fr 
Tél. : 01 49 28 32 58 

Enseignantes SMa4 

Véronique CHAPLET 

veronique.chaplet@aphp.fr 
Tél : 01 49 28 30 40 

Nathalie MELAI 

nathalienadege.melai@aphp.fr 
Tél : 01 49 28 20 16 

Enseignantes SMa5 

Sylvie NICOLAI 

sylvie.nicolai@aphp.fr 
Tél. : 01 49 28 27 58 

Laetitia TOMCZYK 

Laetitia.tomczyk@aphp.fr 
Tél : 01 49 28 33 90 

Enseignante en missions transversales 

Responsable stages 

Brigitte GOICHON  

brigitte.goichon@aphp.fr  
Tel : 01 49 28 31 56 
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 Bibliothèques 

 
Bibliothèque de l’Ecole de sages-femmes St-Antoine  
Accessible aux heures d’ouvertures du secrétariat : 
8h30 à 17h00 
 
Centre de Documentation de l’AP-HP 
Campus Picpus  
33 boulevard de Picpus  
75012 Paris  
Tél : 01 86 69 22 12  
e-mail : centre.doc.dfc@aphp.fr 
 
Bibliothèque de la Pitié-Salpêtrière 
91 Bd de l'Hôpital 
75634 Paris cedex 13 
Tél. : 01 45 86 26 40 
Fax: 01 53 61 43 26  
 
Bibliothèque Saint-Antoine 
27, rue de Chaligny 
75571 Paris Cedex 12 
Tél : 01 40 01 13 92 
Fax : 01 40 01 06 82 
    
Bibliothèque hospitalière Trousseau 
26 Avenue du Docteur Arnold Netter 
75012 Paris 
Tél : 01 44 73 74 75 (poste 76-12) 
Fax : 01 43 07 42 19 
Fax : 01 43 07 42 19 
   
Bibliothèque hospitalière Tenon 
Hôpital Tenon 
4, rue de la Chine  
75970 Paris Cedex 20 
Tél : 01.43.64.57.81 
Fax : 01.43.64.19.76 
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Bibliothèque hospitalière Saint-Antoine (Axial) 
184, rue du Faubourg Saint-Antoine  
Hôpital Saint-Antoine Bâtiment J Caroli-Entresol 
75012 Paris  
Tél : 01.43.07.49.80  
Fax : 01.43.47.44.78  
 
Bibliothèque Jean-Martin Charcot 
Hôpital de la Salpêtrière 
47 boulevard de l'Hôpital  
75651 Paris cedex 13  
Tél : 01.45.82.07.90  
Fax : 01.45.70.93.17 
   
Bibliothèque Michel Dechaume 
Bibliothèque de stomatologie et chirurgie maxillo-faciale 
47, boulevard de l'Hôpital 
Hôpital Pitié-Salpêtrière 
Amphithéâtre de Stomatologie 
Escalier G, Rez de chaussée 
75651 Paris Cedex 13 
Tél : 01.42.16.12.69 
 
Bibliothèque Jacques Delarue 
Bibliothèque d'anatomie pathologique située dans les locaux de la bibliothèque Michel 
Dechaume 
 
Bibliothèque du Musée Dupuytren 
Centre des Cordeliers 
15 rue de l’Ecole de médecine  
75006 Paris 
Tél. : 01 43 26 42 96 
 
Bibliothèque de Mathématiques Recherche 
16 rue de Clisson (9e étage)  
75013 Paris, France 
Tél: 01 44 27 85 77 
Fax: 01 44 27 44 98 
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1. Généralités 
 
Le programme en vigueur relève de l’arrêté du 19 juillet 2011 relatif au régime des études en 
vue du diplôme de formation générale en sciences maïeutiques. 
« Les enseignements conduisant au diplôme de formation générale en sciences maïeutiques 
comprennent des enseignements théoriques, méthodologiques, appliqués et pratiques… » 
(Art.6) 
 
Les enseignements sont : 
− soit présentiels obligatoires : travaux pratiques, ateliers de raisonnement clinique, 

enseignements dirigés, séminaires et les journées de formation extérieures.                                
Une feuille de présence  sera à signer. 

− soit présentiels : cours magistraux. La présence en cours magistral est fortement 
conseillée pour la compréhension, l’apprentissage et la prise de notes.  

 
L’arrivée à l’heure au début du cours est exigée. 

Les enseignements peuvent avoir lieu entre 8h et 19h avec une moyenne journalière de 7h. 
Les enseignements sont dispensés dans les locaux de l’école ou de la faculté de médecine de 
Saint-Antoine. 
La planification des interventions dépend de la disponibilité des intervenants qui sont 
généralement des praticiens hospitaliers. Ils sont sujets à des contraintes d’urgences 
médicales qui peuvent entraîner des changements de programmation de cours sous moins 
de 48h. Merci d’en prendre note. 
 
 

L’usage de téléphone portable est interdit durant les cours et les examens. 
Il doit être éteint.  
 
Seront dispensées par mail individuellement : 
− Toutes les informations destinées aux étudiants.  
− La planification des cours. 
Les étudiants doivent consulter régulièrement leurs boîtes mails. 
En cas de difficultés, vous pouvez contacter les membres de l’équipe enseignante.  
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2 . Répartition des enseignements 
 
Selon l’art. 7 de l’arrêté du 19 juillet 2011 relatif au régime des études en vue du diplôme de 
formation générale en sciences maïeutiques « les enseignements sont organisés par 
disciplines et en partie de façon intégrée, sous forme d’unités d’enseignement, UE, articulées 
entre elles en cohérence avec les objectifs de la formation. » 
Le programme d’enseignements repose sur le système ECTS, European Credit Transfer 
System, qui consiste en un transfert et une accumulation de crédits centrés sur l’étudiant. 
Les crédits ECTS reposent sur la charge de travail nécessaire à l’étudiant pour atteindre les 
résultats attendus à l’issue du processus de formation2.  
 
Les unités d’enseignement pour SMa2 et SMa3 Maïeutique sont réparties de la façon 
suivante : 
 

UE DOMAINES ECTS 

8 UE spécialisées 

Sciences Humaines 10 
Santé Publique – Démarche de recherche 9 
Obstétrique 17 
Gynécologie 6 
Pédiatrie – Puériculture - Néonatalogie 11 
Appareil Cardio-respiratoire 4 
Rein et voies urinaires 1 
Systèmes Digestif – Locomoteur – Dermatologique - 
Neurosensoriel 

4 

5 UE intégrées avec 
médecine 

Sémiologie générale 4 
Hormonologie - Reproduction 3 
Génétique 4 
Tissu sanguin – Système immunitaire 4 
Agents Infectieux - Hygiène 5 

1 UE Optionnelle 4 

2 UE transversales* 
Pharmacologie  
Nutrition  

* UE enseignées de manière transversale dans les différentes UE et évaluées  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

                                                      
2 Guide d’utilisation ECTS, Commission Européenne, 2009. 
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3. Processus d’évaluation 
 
Le cursus des études des sages-femmes est organisé en 2 cycles: L1/SMa2/SMa3 et 
SMa4/SMa5. 
A l’issue de la SMa3, sera délivré un Diplôme de Formation Générale en Sciences Maïeutiques 
(arrêté du 19 juillet 2011) 
 

- Modalités de validation 
 
Tout au long du 1er cycle, des examens sont organisés à l’issue de chaque semestre et des 
contrôles continus pour les UE qui s’y prêtent. 
Les aptitudes et acquisitions des connaissances des étudiants sont évaluées pour chaque UE3 
et chaque semestre4. 
 
Les UE sont validées indépendamment les unes des autres avec une note ≥ 10/20. 
Quand une UE comprend plusieurs matières et donne lieu à plusieurs évaluations, elles se 
compensent les unes et les autres au cours d’un même semestre ou de l’année. 
 
L’absence à une épreuve ou l’absence de remise des travaux personnels à la date demandée 
entraînent la note de « 0 ». 
 
 
Une seconde session, dite « de rattrapage », est organisée pour l’ensemble des UE et, par 
conséquent, à l’issue des 2 semestres de l’année universitaire. 
La seconde session comprend, pour chaque matière, des épreuves portant sur l’intégralité  du 
programme de l’année universitaire. Selon le nombre d’étudiants présents à cette deuxième 
session, l’équipe enseignante peut décider de l’organiser sous la  forme de son choix. 
 
Les ECTS  dédiés à chaque UE sont attribués dès lors que l’étudiant à obtenu la note,  ou la 
moyenne, de 10/20. 
 
Le passage dans l’année supérieure est conditionné par l’obtention des 60 ECTS.  
Aucune dette ou compensation n’est accordée. 
 
A l’issue de la deuxième session d’examens, toute UE non validée entraîne le redoublement.  
 

 
 
 
 
 

                                                      
3 Cursus LMD Maïeutique, Conseil de Perfectionnement des écoles, 2009. 
4 Arrêté du 19 juillet 2011 relatif au régime des études en vue du diplôme de formation générale en sciences 
maïeutiques. 
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- Les formes d’examens 
 

- Questions à choix multiples (QCM), 
- Questions à réponses ouvertes et courtes (QROC), 
- Questions à réponse unique (QRU) 
- Epreuves Orales, 
- Questions rédactionnelles, 
- Travaux dirigés ou pratiques, 
- Exposés, 
- Portfolio, 
- Rédaction de fiches de lecture ou d’articles, 
- Recherches bibliographiques, 
- Analyses de situations cliniques, 
- Cartes conceptuelles 
- Lecture critique d’articles… 
 

Les travaux  personnels peuvent être individuels ou en groupe 
 

- UE Complémentaires 
 

- Formation aux gestes et soins d’urgence (FGSU) 
- Certificat Informatique et Internet (C2i) 

 
La validation de ces 2 formations complémentaires  (Attestations) est obligatoire pour 
l’obtention du DFGSMa 
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UE 1 Obstétrique – Maïeutique 
 
Périodes Embryonnaire et Fœtale 

- Développement Embryonnaire 
� Organogenèse et éléments de tératologie 

- Développement fœtal 
� Anatomie et physiologie 
� Métabolisme et croissance 
� Capacités sensorielles et compétences 

 
Etude clinique et paraclinique de la grossesse physiologique 

- Modifications physiologiques de l'organisme maternel 
� Adaptation cardio-vasculaire (voir UE 10) 
� Adaptation du métabolisme (voir UE 7) 
� Equilibre hormonal (voir UE 7) 
� Utérus gravide 
� Le périnée 
� La glande mammaire (voir allaitement) 
� Bassin obstétrical et mobile fœtal 

 
- Recommandations pour la pratique clinique  

� Diagnostic et datation de grossesse 
� Dossier obstétrical  
� Surveillance clinique et paraclinique de la grossesse (materno-fœtale) 
� Suivi prénatal: 1er trimestre/4ème mois et DG  
� Suivi prénatal: consultation intermédières et 9ème mois  
� Interrogatoire en Obstétrique 
� Examen obstétrical 
� Hygiène - Nutrition et Diététique* 
� Supplémentation de la grossesse* 
� Les "petits maux" de la grossesse et pharmacologie* 

 
- Initiation à la préparation à la naissance et à la parentalité 

� Historique 
� Approche psycho-sociologique 
� Approche corporelle 
� Méthodes de préparation à la naissance 
� Animation des séances : espace de parole et d'échanges - temps d'information et de 

prévention 
 

- Déclenchement du travail 
� Déterminisme de la parturition 
� Examen clinique et diagnostic de mise en travail (parturiente) 

 
- Le travail et Mécanique obstétricale (sommet) 

� Bassin obstétrical : étude anatomique, clinique et radiologique 
� "Mobile fœtal  
� (le crâne fœtal)" 
� Etude de la CU 
� Phénomènes dynamiques - Effacement - Dilatation du col 
� Engagement - Descente - Rotation 
� Surveillance fœtale : ERCF - pH - lactates… 
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� Partogramme 
� Conduites à tenir 

- L'accouchement 
� Efforts expulsifs- Dégagements 
� Le périnée : Déchirures - Episiotomie - Sutures 
� Délivrance naturelle ou dirigée 
� Conduites à tenir 

 
- Le post partum immédiat 

� Conduites à tenir 
� Surveillance clinique et paraclinique 
� Bases pharmacologiques de traitement (en lien avec le travail et l'accouchement) 

 
Etude des suites de couches physiologiques 

- Surveillance médicale et paramédicale du post partum (notions de post interventionnel, césar) 
- Physiologie des suites de couches  
- Surveillance clinique et paraclinique  
- Sortie et examen de sortie 
- Allaitement : physiologie, accompagnement, complications (voir UE 6) 
- Pharmacologie des suites de couches : antalgiques, anti-inflammatoires 
- anticoagulants, inhibiteurs de la sécrétion lactée, ttt martial 
- Initiation à la démarche clinique en obstétrique 
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UE 2 Gynécologie 

 
Les différentes périodes de la vie 

- L'enfance 
- La puberté 
- L'adolescence 
- La période d'activité génitale 
- La ménopause 
- La post-ménopause 

 
Sémiologie 

- Clinique  
� Consultation en gynécologie 
� Démarche clinique 
� Ethique 
� Examen clinique gynécologique 
� Appareil génital 
� Seins 

- Paraclinique 
� Frottis 
� Colposcopie 
� Imagerie utérine : hystérographie, salpingographie 
� Mammographie 
� Echographie 
� IRM - Scanner 

 

 
Pathologies de l’appareil génital 

- Malformation de l'appareil génital 
- Vulve - vagin - utérus - ovaire - sein 

 

Planification familiale 
- Les aspects médico-psycho-socio-démographiques 
- Histoire de la contraception 
- Enjeux 
- Paradoxes sociétaux 
- Contraception 
- Définition 
- Textes législatifs 
- Méthodes - Prescription 
- Observance - Efficacité théorique et pratique 
- Surveillance 
- Contraception d'urgence 
- Bases pharmacologiques - Interactions médicamenteuses 
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UE 3  Puériculture, Néonatologie, Pédiatrie 

 
Généralités 

- Introduction à la puériculture et à la pédiatrie 
- Epidémiologie : définition et aspect démographique 
- Morbidité et mortalité 
- Place de l'enfant dans la société : sociologie et psychologie (voir UE 2) 

 
L’enfant hors du milieu familial 

- Développement psychomoteur et socio-affectif de l'enfant jusqu'à 6 ans 
- Développement physique 
- Développement psychomoteur, langage 
- Développement des différences fonctionnelles intellectuelles 
- Développement affectif 
- Besoins physiques 
- Besoins de stimulation psychomotrice 
- Besoins affectifs 
- Structures d'accueil de la petite enfance (voir UE 2) 
- PMI (UE 2) 
- Modes de garde des enfants de moins de 3 ans 
- Structures d'accueil et d'aide pour les jeunes enfants en difficultés (UE 2) 

 
La naissance : l’accueil du nouveau-né 
En salle de naissance 

- Adaptation à la vie extra-utérine 
� Respiratoire 
� Circulatoire 
� Thermorégulation 
� Régulation glycémique 
� Score d'Apgar 
� Hématomes (surrénales, foie, rein…) 

- Examen du nouveau-né à terme ou près du terme 
� Gestes systématiques dans les premières minutes de vie (recommandations) 
� Examen neuro-morphologique 
� Détermination de l'âge gestationnel 
� Utilisation des courbes de croissance 

- Relation mère-enfant en salle de naissance 
� Compétences du nouveau-né 
� Rites autour de la naissance 

 
En suites de couches et dans les 30 premiers jours 

- Soins et surveillance (clinique - paraclinique) 
� Dans les 12 premières heures de vie 
� Dans les 10 premiers jours de vie 

- Couple mère-enfant 
� Compétences sensorielles du nouveau-né 
� Rythmes de vie 
� relation mère-enfant en suites de couches 

- Examen de sortie et suivi de l'enfant jusqu'à 30 jours 
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� Critères d'autorisation de sortie 
� Recommandations et conseils 
� Carnet de santé - Vaccinations - Examens de santé - Prévention (voir UE 3) 
� Surveillance spécifique à domicile 

 
Alimentation du nouveau-né et de l’enfant 

- Besoins qualitatifs et quantitatifs du nné 
- Allaitement maternel 

� Composition et caractéristique du lait maternel 
� Conduite de l'allaitement et sevrage 
� Contre-indications 
� Lactarium 

- Allaitement artificiel 
� Composition et les différents laits 
� Stérilisation 
� Conduite de l'alimentation 
� Législation 

- Vitamines et compléments alimentaires - prévention du rachitisme 
- Notions sur l'alimentation du nourrisson jusqu'à 3 ans - Allergies alimentaires 

 

Douleur 
- Physiopathologie 
- Dépistage 
- Score d'évaluation 
- Surveillance 
- Traitement 
- Prévention 
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UE 4 Sémiologie Générale 

Sémantique Médicale 
- Signes fonctionnels 
- Signes généraux 
- Signes physiques 
- Symptômes 
- Syndrome 
- Maladie 
- Pathogénie 
- Physiopathologie 

Signes Paracliniques 
- Biologie 
- Imagerie 

Interrogatoire et Examen Clinique  
- Interrogatoire 

� Modalités 
� Conduite 
� Recueillir les informations sur une douleur 
� Mettre en lien 

- Examen Clinique 
� Inspection 
� Palpation 
� Percussion 
� Auscultation 

Démarche Clinique 
- Diagnostic clinique 
- Diagnostic différentiel 
- Etiologie 
- Pronostic 
- Conduite à tenir à court, moyen et long terme 

Soins infirmiers 
- Soins  

� Organisation et principes de soins 
� Hygiène des mains et port de gants 
� Dossier médical/Dossier de soins  
� Accueil du patient  
� Surveillance post-opératoire 
� Bas de compression  
� Constantes et signes vitaux  
� Prélèvement veineux périphériques 
� Hémocultures  
� Cathétérisme veineux périphérique 
� Injections (IV, ID, SC, IM) 
� Pansements/soins et hygiène des plaies 
� Plaies et cicatrisation  
� Sondage urinaire 
� Calcul de dose 

Transmissions ciblées 
- Ecrites 
- Orales 
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UE 5 santé, société, humanité 

Droit et Législation 
- Fonctionnement de l'Hôpital 

� Rôle place des différents protagonistes 
� Place du stagiaire 

- Législation professionnelle de la sage-femme 
� Profession médicale – Histoire de la profession 
� Classification du Code de la Santé Publique 
� Différents modes d'exercice applicable aux sages-femmes 
� Droits de prescription/ Code de Déontologie/ Compétences de la SF  

- La protection sociale 
� Sécurité Sociale : organisation, régimes, assurances et prestations 
� Aides sociales 

- Droits du patient 
� Secret Médical 
� Règlementation 
� Charte du patient hospitalisé 
� Information et consentement 

- Actes d'état civil 
� Etat civil 
� Famille : union libre, mariage, PACS, divorce, séparation 
� Naissance : déclaration de naissance, filiation, adoption, accouchement au secret 
� Décès : déclaration, législation (autopsie, prélèvement et don d'organes, transport 

de corps nné et fœtus 
- Protection maternelle et infantile 

� PMI (traité en UE 6) 
� Maisons maternelles et ASE (traité en UE 6) 
� Législation du travail de la femme enceinte 

 
Psychologie 

- Relation soignant-soigné 
� Communication 
� Relation de soin 
� Relation de confiance 
� Relation de respect 

 

 
 
Anthropologie 

- Introduction à la socio-anthropologie 
- Mythes et rituels des différentes cultures - Ethnologie 
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UE 6 Santé Publique - Démarche de Recherche 

Hygiène et Prévention 

- Individuelle et collective  

� Ergonomie 

� Sécurité alimentaire 

� Campagnes de prévention / d'information  

- Hygiène Hospitalière 

� Définition et mécanisme des infections nosocomiales (UE 13) 

� Désinfectants et antiseptiques 

� Protocoles de soins 

� Elimination des déchets 

- Prévention Hospitalière 

� Médecine du travail 

� AES 

� Service d'hygiène 

� Architecture et locaux 

- Les vigilances 

� Les différents domaines de vigilance 

� Matériovigilance 

� Pharmaco vigilance 

� Hémovigilance et Don du Sang 

� Lutte contre les infections nosocomiales 

� Sécurité  

� Hospitalière 

� Incendie 

 
Principes méthodologiques de recherche en périnatalité 

 
- Démarche de recherche 

� Elaboration de la problématique 
� consignes rédactionnelle et de l'exposé  
� Choix & Mise en œuvre de la recherche en groupe  
� Axes de recherche bibliographique en lien avec la problématique  
� Présentation orale des travaux 

 
 
 
 



 23

- Recherche documentaire 
� Recherche bibliographique : utilisation de banques de données numériques, prises de 

notes, lecture rapide 
� Réalisation d'une fiche de lecture 

 
Anglais Médical 
Appliqué au domaine de la maïeutique 
 
C2i  
Maîtrise des outils informatiques de bureautique : logiciel de texte, de présentation, de feuille de 
calcul 
Internet 
 
AFGSU   
Formation aux gestes et soins d’urgence se déroulera semaine 22 de la manière suivante : 
Formation pratique au CESU 75 : en 4 groupes 

• les 25 et 26 mai 2020 8h45 – 17h00 (2 groupes) 
• les 27 et 28 mai 2020 8h45 - 17h00 (2 groupes) 

 
Adresse : Centre de formation NRBC/CESU75  
     8, rue Maria Héléna Vieira Da Silva 
     75014 –Paris – RdC porte droit 
 

Formation théorique à l’école de sages-femmes : toute la promotion  
 

• Le 29 mai 2020 de 8h45 à 12h30 
 
 
NB : la constitution des groupes sera faite ultérieurement 
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UE 7  Hormonologie - Reproduction 
 

Système Endocrinien 
- Physiologie (mettre en lien avec les différentes périodes de la vie) 

� Pancréas endocrine et métabolisme glucidique 
� Fonction thyroïdienne 
� Parathyroïde - Régulation phosphocalcique 
� Fonction surrénalienne - médullo et cortico surrénalienne 
� Axe hypothalamo-hypophysaire 
� Post-hypophyse 

- Sémiologies intégrée dans pathologie  
� Clinique (signes fonctionnels - inspection - palpation) 
� Paraclinique (imagerie - biologie) 

- Exemples didactiques de dysfonctionnement (associés à ante et post partum) 
Système endocrinien 

� Hypo-hyper thyroïdie 
� Hypo-hyper parathyroïdie 

- Insuffisance surrénalienne 
� Hypercorticisme 
� Hyperaldostéronie 
� Insuffisance hypophysaire et adénome 

- Métabolisme 
� Diabète 
� Perturbations du métabolisme des lipides 
� Obésité 

- Bases pharmacologiques de traitement (en lien avec les pathologies traitées) 
 
Système reproducteur 

- Cycle menstruel - Ovulation 
- Physiologie de l'acte sexuel 
- Sémiologie associée à la pathologie (voir UE 4 et 5) 

� Clinique gynécologique 
� Clinique gestante 
� Paraclinique (imagerie) 
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UE 9 Agents Infections – Hygiène 

 

Agents infectieux 
- Le monde des agents infectieux 

� Historique et évolution (syphilis, tuberculose, diphtérie, fièvre puerpérale, botulisme) 
� Nomenclature, Taxinomie et Nature des agents infectieux (GRAM - et +, anaérobie, 

aérobie…) 
- Transmission des agents infectieux à l'hôte et prévention 

� Réservoirs de germes 
� Modes de transmission (Infections communautaires et nosocomiales) 

- Le conflit agent pathogène-hôte et stratégies de persistance des agents infectieux chez 
l'hôte 

� Etat infectieux : Définition, Physiopathologie, Notion de score de gravité 
� Le pouvoir des agents infectieux 
� Moyens et mécanismes de défense  anti-infectieux 
� Mise en place de la flore commensale chez l'homme 
� Mécanismes de persistance des agents infectieux (exemples) 

- Les moyens de détection d'un agent infectieux chez un hôte 
� La multiplication des agents infectieux in vitro et in vivo 
� Examens microbiologiques en pathologie infectieuse (par site) 
� Tests diagnostiques (sensibilité-spécificité…) 

- Prévention de la transmission des agents infectieux à l'hôte 
� Mode de surveillance des maladies infectieuses en France 
� Vaccination (voir UE 3 et 6) 
� Eviction et prophylaxie collective : risques liés à l'alimentation et à l'eau 
� Infection et travail (UE3) 

- Les maladies infectieuses de l'homme et dans le monde au XXIème siècle 
� Etat des lieux 
� Programmes Nationaux et OMS 
� Exemples : ROR, Bactérie multirésistantes, paludisme, SIDA 

 
Microbiologie 
Le pouvoir pathogène des agents infectieux (modèles par appareil et par organe) 

- Infections bactériennes : agent causal, épidémiologie, physiopathologie,clinique diagnostic, 
principe de traitement, prévention 

� Streptocoques 
� Entérocoques 
� Pneumocoques 
� Staphylocoques 
� Méningocoques 
� Entérobactéries 
� Fièvres typhoïdes 
� Tuberculose (voir aussi UE 10) 
� Coqueluche 
� Listériose 
� Gonocoque 
� Chlamydiae 
� Syphilis 
� E.Coli 
� Mycoplasmes 
� Tétanos 
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� Haemophilus Influenzae 
� Yersinioses 
� Pseudomonas 

- Infections virales : agent causal, épidémiologie, physiopathologie,clinique diagnostic, principe 
de traitement, prévention 

� Oreillons 
� Rougeole - Rubéole 
� Parvovirus 
� Herpes Virus (Cytomégalovirus, Epstein Barr Virus, Herpes simplex, Varicelle, Zona) 
� Papillomavirus 
� Rétrovirus HIV et SIDA 
� Virus de la grippe et autres viroses respiratoires VRS 
� Hépatites virales 
� Prions 
� Rage 
� Rotavirus 

- Infections parasitaires : agent causal, épidémiologie, physiopathologie, clinique, diagnostic, 
principe de traitement, prévention 

� Toxoplasmose 
� Paludisme 
� Trichomonose 
� Parasitose intestinales (oxyure, ascari) 
� Ectoparasitose (gale, pédiculose) 
� Maladies intertropicales (bilharzioses, leishmanioses) 

Lutte contre les agents infectieux (lien avec UE 3) 
- Infections associées aux soins (généralité et prévention) 
- Antisepsie des mains 
- Habillage et isolement (linge) 
- Décontamination et Désinfection : matériel - incubateur, Bionettoyage (UE 3) 
- Stérilisation 
- Site Opératoire (Antisepsie et protocoles de soins) 

Les bases thérapeutiques : structure, mode d'action, mécanismes de résistance et effets indésirables 
- Antibiotiques (bactériostatiques et bactéricides) 
- Antiviraux 
- Antiparasitaires 
- Antifongiques 

Les bases de la prévention de l'homme contre les agents infectieux (Hygiène et vaccinations traitées 
précédemment) 
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UE 10 Tissus sanguins et système immunitaire 
 
Tissus Sanguins 

- Les différents constituants du sang : aspects structurel et fonctionnel, exemples d'anomalies 
� Hématies (métabolisme de l'hème) 
� Granulocytes (neutro-baso-éosinophiles) 
� Phagocytes mononucléés (monocytes, macrophages) 
� Mastocytes, Lymphocytes (origine et différenciation, récepteurs et reconnaissance, 

notion de répertoire) 
- Hématopoïèse et lignée sanguine 

Les différentes étapes de l'hématopoïèse 
� Cellules souches 
� Progéniteurs 
� Lignée 
� Maturation 
� Différentes cellules sanguines (voie sanguine, voie hémolymphatique) 
� Etapes de domiciliation tissulaire 

Les groupes sanguins 
� Immunisation anti-D 
� Produits sanguins labiles 
� Transfusion, accidents transfusionnels (hémovigilance UE 3) 

Pathologies de l'hématologie 
� Généralités sur les hémopathies 
� Anomalies de la numération (anémies carentielles, hémolytique, par défaut de 

production) 
� Hémoglobinopathies (Thalassémie, Drépanocytose) 
� Pathologies des globules blancs 
� Pathologies des plaquettes 

Méthodes exploratoires 
� Médullogramme 
� Hémogramme 

- Hémostase 
Principales étapes de l'hémostase 

� Hémostase primaire 
� Coagulation 
� Fibrinolyse 
� Inhibiteur physiologique de la coagulation 

Pathologie de l'hémostase (plus grossesse) 
� Coagulopathies acquises (Thrombopénies, CIVD, Fibrinolyse, anticoagulants circulants) 
� Coagulopathies congénitales (Maladie de Willebrand) 

Méthodes exploratoires 
� Bilan d'hémostase 

- Pharmacologie : aspects physiopathologiques et bases pharmacologiques des traitements 
� Anémies 
� Thromboses 

 
 
 

 

 

 



 28

Système Immunitaire 
- Structure et Organisation générale 

� Histologie fonctionnelle 
� Circulation et domiciliation des cellules de l'immunité 
� Immunité locale et systémique 
� Immunité muqueuse 

- Physiologie 
� Déroulement de la réponse immunitaire 
� Aspects qualitatifs et quantitatifs de la réponse humorale 
� Système HLA 
� Immunité du fœtus et du nouveau-né 

- Pathologies 
� Alloimmunisation 
� Maladies auto-immunes 
� SIDA 
� Allergies 
� Compatibilité fœto-maternelle 

- Méthodes exploratoires  
� Principales méthodes d'immuno-analyse 
� Principales méthodes d'immuno-phénotypage 
� Principaux éléments d'un bilan de l'immunité humorale et cellulaire 
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UE 11 Système Cardiovasculaire et système respiratoire 

 
Appareil cardio-vasculaire 

- Physiologie 
� Hémodynamique cardiovasculaire 
� Pression artérielle et régulation 
� Modification de la physiologie pendant la grossesse 

- Sémiologie 
� Clinique (auscultation cardiaque)  
� Paraclinique (ECG) vu dans cours Troubles du rythme 

- Pathologies cardio-vasculaires 
� Phlébite 
� Embolie pulmonaire 
� Hypertension artérielle 
� Pathologies coronariennes (notions) 
� Cardiopathies valvulaires 
� Endocardite 
� Insuffisance cardiaque 
� Troubles du rythme cardiaque 

- Réanimation circulatoire 
� Cathétérismes veineux périphérique et central (surveillance, incident et accidents) 
� Monitorage hémodynamique (indications, surveillance et accidents) 

Bases pharmacologiques de traitement (en lien avec les pathologies traitées) 
 
Système respiratoire 

- Physiologie 
� Mécanique ventilatoire 
� Respiration cellulaire 
� Régulation de la ventilation pulmonaire 
� Mécanisme de l'adaptation au cours de la grossesse 

- Sémiologie 
� Clinique (auscultation pulmonaire) 
� Paraclinique (Rx pulmonaire) 

- Pathologies pulmonaires 
� Pneumopathies bactériennes et virales 
� Asthme et pathologie allergiques respiratoires 
� Tuberculose 

- Réanimation respiratoire (AFGSU) 
� Rappel anatomique des voies aériennes supérieures 
� Contrôle des voies aériennes supérieures 
� Mode de ventilation et d'oxygénation 
� Réanimation métabolique 

Bases pharmacologiques de traitement (en lien avec les pathologies traitées) 
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UE 13 autres systèmes  (Systèmes Locomoteur et Neurosensoriel)  

 

Système locomoteur 
- Physiologie 

� Croissance osseuse 
� Physiologie générale d'une articulation 
� Mouvements : nomenclature 
� Contraction musculaire du muscle strié 

- Sémiologie (intégrée dans physiologie et associée aux pathologies) 
� Clinique 
� Paraclinique (Radiologie tête, cou, tronc et ostéo-articulaire) 

- Exemples didactiques de dysfonctionnement 
� Orthopédie 
� Luxation des membres inférieurs 
� Déformation du squelette, des membres et du rachis 
� Traumatologie 
� Fractures du bassin, des membres 
� Rhumatologie 
� Sciatalgie, Lombalgies 
� Polyarthrite rhumatoïde 
� Ostéoporose 

 

Système neurosensoriel 
- Physiologie 

� Circulation du LCR 
� Arc réflexe 
� Caractéristiques de la douleur et les somesthésies 
� Equilibre et motricité 
� Vigilance et sommeil 
� Développement de la vision 

- Sémiologie (intégrée dans physiologie et associée aux pathologies) 
� Clinique (réflexes ostéotendineux) 
� Paraclinique (EMG) 

- Exemples didactiques de dysfonctionnement 
Système Nerveux 

� Accidents vasculaires cérébraux : ischémiques et hémorragiques 
� Epilepsies 
� SEP 
� Céphalées et vertiges 
� Méningites et encéphalites 
� Canal carpien 

Ophtalmologie 
� Myopie 
� Décollement de la rétine 
� Cataracte 
� Glaucome 

Bases pharmacologiques de traitement (en lien avec les pathologies traitées) 
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UE Librement choisie  

 

UE optionnelles possibles : 
- Tutorat 
- Activité sportive ou culturelle régulière 
- Investissement Associatif 
- MOOCs 
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Contrôles continus 

 
Ils sont prévus au cours de l’année universitaire selon le calendrier suivant : 
 

- Mardi 08 octobre 2019 
- Mardi 12 novembre 2019 
- Mardi 17 décembre 2019 
- Mardi 10 mars 2020 2019 
- Mardi 21 avril 2020 
- Mardi 23 juin 2020 

 
Celles-ci sont sous réserve de modification.  

 
 

2ème session (rattrapages) 

 
Elle est prévue courant de la semaine 34,  soit entre le lundi 17 août 2020 et le vendredi 
21 août 2020. La date d’épreuve écrite sera communiquée ultérieurement. 
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1. Généralités 
 
Le programme en vigueur relève de l’arrêté du 19 juillet 2011 relatif au régime des études en 
vue du Diplôme de Formation Générale en Sciences Maïeutiques. 
 
Art. 5 : 
« L'apport théorique est complété par des activités de raisonnement clinique et 
d'apprentissage pratique en milieu clinique, permettant à l'étudiant de construire la relation 

de soin et sa réflexivité… » 

 
La formation a pour objectifs la compétence, la responsabilité et l’autonomie des futurs 
professionnels. 
Les compétences ont été déclinées en activités d’apprentissage ; cela pourra permettre à 
l’étudiant, en bénéficiant d’une vue élargie de ses actions d’apprentissage, de saisir les 
messages et les valeurs qui lui sont enseignés. 
Quatre grands principes régissent  ces acquisitions parmi lesquels : 
 
― « la participation active de l'étudiant : il convient d'envisager, chaque fois que cela est 
possible, l'acquisition des connaissances à travers la participation active de l'étudiant sous 

forme de travaux dirigés, d'exposés, d'approche par problème, de stages pour lesquels un 

tutorat et un contrôle des connaissances adapté est mis en place » 

 
― « l'interdisciplinarité : les professions de santé s'appuient sur de nombreux champs 

disciplinaires. L'apprentissage de l'interdisciplinarité prépare à la collaboration entre futurs 

professionnels de la santé. Elle s'établit autour de la mise en place d'unités d'enseignement 

faisant appel à l'intégration de différentes disciplines autour de l'étude de situations 
cliniques clés et/ou de problèmes de santé » 
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2. Les stages (UE cliniques) 
 
Les stages effectués au cours de l’année, sous la responsabilité des professionnels, sont un 
véritable compagnonnage.  
Grâce à eux, vous forgerez vos compétences. 
 
La deuxième année du Diplôme Général  en Sciences Maïeutiques est axée sur l’apprentissage 
des soins généraux et la prise en charge des parturientes et accouchées 
 
3 stages sont planifiés et se répartissent comme suit, chaque stage validé donnant lieu à 
l’obtention d’ECTS : 
 

Type de Stage Durée Période (sem) ECTS 

Soins généraux 4 semaines 2 à 5 4 
Suivi pernatal  2 semaines (6 gardes de 12h) 

20 à 25 
2 

Suivi post natal 4 semaines  4 
 
 

 
Pour chaque stage, des objectifs généraux et spécifiques sont définis et intégrés à un 
carnet de stages (1 par cycle), propriété de l’étudiant 
 
Ils doivent être consultés régulièrement afin de progresser et de tous les acquérir. 
Ils sont à présenter à la personne chargée de l’encadrement. 
Ils sont un support et correspondent à la formation minimale exigée. 
Les objectifs institutionnels sont à différencier des objectifs personnels de l’étudiant. 
 
Il est important de faire le point sur le déroulement du stage et la réalisation des 
objectifs à la moitié du stage, avec les personnels encadrant dans les services. 
 
 
 



 37

3. Processus d’évaluation 
 

Le stage est une période d’expérimentation de l’étudiant en milieu professionnel sous la 
responsabilité des personnels soignants et médicaux. 

Il a pour but l’application pratique des connaissances théoriques pour amener l’étudiant à 
l’exercice d’une compétence médicale et à la prise de conscience de ses responsabilités 
professionnelles. 

• Choix des stages 

 
Les lieux de stages sont planifiés après concertation entre les quatre écoles de sages-
femmes d’Ile de France. Une liste des stages planifiés est ensuite établie et soumise aux 
étudiants afin qu’ils émettent des options de lieux de stages en fonction de leur lieu de 
résidence ou de leurs objectifs personnels d’apprentissage. 
 

 

• Modalités pratiques 
 
Le 1er jour du stage, l’étudiant doit se présenter au responsable du stage et au personnel du 
service. Il est recommandé d’appeler le lieu de stage deux semaines avant le début du stage 
afin de convenir de l’organisation horaire et de faciliter votre accueil. 

Pendant toute la durée du stage la tenue nominative doit être correcte, propre et  
accompagnée du badge. 

 

• Absences 
 
Toute absence doit être signalée au responsable du lieu de stage et à l’école dans les 
plus brefs délais. 

 
Toutes les gardes (durée de présence supérieure ou égale à 10 heures) non faites ou non 
validées sont à refaire. Elles doivent être programmées avec les enseignantes pendant les 
congés d’été. 

Le stage d’une semaine doit être accompli en totalité pour être validé. Chaque jour d’absence 
doit être récupéré. 

Pour les autres stages de 3 semaines, la présence en stage doit être au moins égale aux 2/3 
de sa durée pour valider le stage.  

Une tolérance de 10 jours d’absence  par an  pour raisons médicales est inscrite au règlement 
intérieur de l’école.  

Toute absence injustifiée doit être récupérée.  

Un stage non validé doit être reprogrammé avec les enseignantes sur les vacances d’été. 



 38

• Appréciation de stage  
Les stages sont soumis à une appréciation par les professionnels des services d’accueil, qui 
émettent un avis (favorable ou non) à la validation du stage.  
Les feuilles d’appréciation de stage devront être remplies correctement : 

- Nom et prénom de l’étudiant, 
- Dates de stage, 
- Nature du stage, 
- Tampon d’identification du service, 
- Identification du professionnel :  

� Nom en toutes lettres 
� Fonction 
� Signature 

 

Les feuilles doivent être remises impérativement le jeudi matin de la 1ère semaine qui suit 
votre stage.  

Toute feuille de stage non rendue donne lieu à la non validation de celui-ci et donc à son 
rattrapage. 

Prenez soin de ces appréciations de stages. Elles sont garantes de votre formation et 
pourront vous être demandées lors de votre embauche. 

 

 

• Carnet de stage  

Il s’agit d’un outil de travail personnel à chaque étudiant, qui permet le suivi des acquis en 
stages et l’élaboration de son parcours personnalisé de formation. 
 

• Validation des acquis 
 
Les stages sont soumis à deux évaluations pour être validés : 
− Une évaluation par les professionnels des terrains de stage : infirmiers, sages-femmes, 

médecins, cadres, …  (feuille d’appréciation de stages…cf. Points précédents) 
 
− Une évaluation par l’équipe enseignante qui peut revêtir diverses formes : 

� Des situations cliniques encadrées auprès de patientes  
� Des examens cliniques objectifs structurés (ECOS) 
� L’élaboration d’un Portfolio 
� La rédaction d’un rapport de stage 

 
La validation du stage est prononcée par l’équipe pédagogique (cf. MCC) 
 
 
 
 



 39
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STAGE PERNATAL 
 

Modalités : Stage de  2  semaines à temps plein  
(6 Gardes de 12 heures en alternance Jour/Nuit) 

 
Arrêté du 19 juillet 2011 relatif au régime des études en vue du diplôme de formation 

générale en sciences maïeutiques 
Art. 5 :  
« La formation a pour objectifs : 

1. l’acquisition d’un socle de connaissances scientifiques indispensables à la maîtrise 
ultérieure des savoir-faire nécessaires à l’exercice de la profession de sage-femme. 

2. l’approche fondamentale de l’être humain dans l’optique du maintien de la santé et de 
la prise en charge du malade. 

3. l’acquisition de connaissances fondamentales de physiopathologie et de pharmacologie. 
Quatre principes régissent l’acquisition des connaissances : la non exhaustivité, la 
participation active de l’étudiant, l’interdisciplinarité, l’ouverture. » 

 
 
 
 

OBJECTIFS GENERAUX 
 

Annexe à l’arrêté du 19 juillet 2011 relatif au régime des études en vue du diplôme de 
formation générale en sciences maïeutiques 

 
− Apprendre à diagnostiquer et suivre le travail, réaliser l’accouchement et 

surveiller ses suites 
− Apprendre à pratiquer l’examen clinique de la mère et du nouveau-né, 
− En perpartum, l'étudiant doit apprendre à : 

− organiser l’environnement de la naissance pour créer un climat favorisant la 
physiologie,  

− assurer une surveillance simultanée de la mère et de l’enfant,  
− s’adapter de façon permanente au processus évolutif du travail et de 

l’accouchement,  
− pratiquer l’examen clinique obstétrical, 
− pratiquer une échographie obstétricale sur indication,  
− pratiquer et analyser les examens complémentaires nécessaires pour la mère, 

le fœtus ou le nouveau-né (pH, lactates, monitorages…), 
− pratiquer les accouchements eutociques, 
− accueillir le nouveau-né eutrophe à terme, 
− pratiquer l’épisiotomie, à bon escient, et sa réfection immédiate ou celle de 

déchirures simples, 
− pratiquer la délivrance artificielle et la révision utérine 
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L’équipe pédagogique souhaite mettre l’accent sur : 
 

− Acquérir des connaissances médicales, 
− Connaître les démarches administratives et sociales, 
− Développer des capacités relationnelles et travailler en équipe, 
− Participer à des actions de recherche et d’évaluation des pratiques 

professionnelles  
 

 
OBJECTIFS SPECIFIQUES 

 
Les actes de soins 

 
Les gestes de l’étudiant s’effectuent sous la responsabilité du professionnel référent 

 
− réaliser une anamnèse et identifier les situations d’urgence obstétricale, 
− établir le diagnostic de travail 
− établir un pronostic obstétrical dans le cadre d’un travail eutocique, 
− accueillir et installer les parturientes en salle de naissance, 
− pratiquer l’examen général et obstétrical d’une parturiente présentant une 

grossesse normale, 
− effectuer la surveillance paraclinique du travail, de la mère et du fœtus, 
− participer à la mise en place et à la surveillance des analgésies obstétricales, 
− participer à la prise en charge de la douleur (alternatives non médicamenteuses), 
− effectuer les gestes nécessaires à la correction du travail, 
− effectuer les dégagements normaux, 
− réaliser les épisiotomies à bon escient,  
− effectuer les réfections immédiates d’épisiotomies ou de déchirures simples, 
− réaliser les délivrances naturelles, dirigées ou artificielles, 
− effectuer les révisions utérines, 
− assurer les soins immédiats au nouveau-né et pratiquer l’examen clinique, 
− accompagner les mises au sein et allaitements 
− assurer la surveillance clinique et paraclinique du post partum immédiat, 
− participer à la prise en charge des parturientes en salle de surveillance post 

interventionnelle, 
− assurer la prise en charge globale de la mère et du nouveau-né en favorisant 

l’établissement du lien mère-enfant, 
− exécuter  la tenue du partogramme, rédiger et présenter le dossier obstétrical, 
− proposer et discuter les conduites à tenir, 
− effectuer les transmissions ciblées orales et écrites 
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Les connaissances médicales 
 

− Consultation du dossier et suivi du travail : 
� Participer aux examens d’entrée, 
� Comprendre l’évolution de la pathologie, 
� Apprendre la surveillance à mettre en œuvre, 
� Dépister les signes évoquant une complication médicale ou chirurgicale, 

− Prélèvements biologiques : parcours et normes des différents examens, 
− Produits pharmaceutiques : propriétés, surveillance et modalité de délivrance des 

traitements utilisés. 
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STAGE POST NATAL 
 

Modalités : Stage de 4 semaines à temps plein 
(journalier – 14 gardes de 10 heures – 12 gardes de 12 heures) 

 
Arrêté du 19 juillet 2011 relatif au régime des études en vue du diplôme de formation 

générale en sciences maïeutiques 
Art. 5 :  
« La formation a pour objectifs : 

4. l’acquisition d’un socle de connaissances scientifiques indispensables à la maîtrise 
ultérieure des savoir-faire nécessaires à l’exercice de la profession de sage-femme. 

5. l’approche fondamentale de l’être humain dans l’optique du maintien de la santé et de 
la prise en charge du malade. 

6. l’acquisition de connaissances fondamentales de physiopathologie et de pharmacologie. 
Quatre principes régissent l’acquisition des connaissances : la non exhaustivité, la 
participation active de l’étudiant, l’interdisciplinarité, l’ouverture. » 

 
 
 
 

OBJECTIFS GENERAUX 
Annexe à l’arrêté du 19 juillet 2011 relatif au régime des études en vue du diplôme de 

formation générale en sciences maïeutiques 
 

− Apprendre à assurer un suivi mère-enfant dans les suites de couches jusqu'à la 
visite post-natale, 

− Apprendre à suivre et mettre en œuvre une contraception, 
− En post partum, l'étudiant doit apprendre à : 

− réaliser l'examen pédiatrique,  
− réaliser l'examen clinique de l'accouchée,  
− prescrire, pratiquer et analyser les examens nécessaires au suivi d'une 

accouchée,  
− prévenir et corriger des troubles périnéo-sphinctériens,  
− accompagner l'allaitement maternel et artificiel et assurer son suivi, prescrire 

une contraception. 
 
 

L’équipe pédagogique souhaite mettre l’accent sur : 
 

− Acquérir des connaissances médicales, 
− Connaître les démarches administratives et sociales, 
− Développer des capacités relationnelles et travailler en équipe, 
− Participer à des actions de recherche et d’évaluation des pratiques 

professionnelles  
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OBJECTIFS SPECIFIQUES 
 

Les actes de soins 
 

Les gestes de l’étudiant s’effectuent sous la responsabilité du professionnel référent 
 

− Accueillir et installer les nouvelles accouchées, 
− Participer aux soins et à la surveillance clinique quotidienne de la mère : signes 

généraux, surveillance obstétricale, 
− Participer aux soins et à la surveillance clinique quotidienne du nouveau-né : 

nursing, état général, examen clinique pédiatrique, 
− Accompagner les allaitements maternels et artificiels, 
− Favoriser l’établissement du lien mère-enfant, 
− Participer à la réalisation de l’examen de sortie de la mère et du nouveau-né, 
− Participer à la prévention et la correction des troubles périnéo-sphinctériens 
− Informer les parents : soins de puériculture, suivi médical ultérieur, 

contraception, allaitement, rééducation périnéo-sphinctérienne … 
− Apprendre à prescrire les différents traitements et régimes,  
− Apprendre à prescrire une contraception adaptée, 
− Effectuer les transmissions ciblées, écrites et orales. 

 
 

Les connaissances médicales 
 

− Consultation du dossier et suivi des visites : 
� Participer aux examens d’entrée, 
� Comprendre l’évolution de la pathologie, 
� Apprendre la surveillance à mettre en œuvre, 
� Dépister les signes évoquant une complication médicale ou chirurgicale, 
� Participer aux examens de sortie, 

− Prélèvements biologiques : parcours et normes des différents examens, 
− Produits pharmaceutiques : propriétés, surveillance et modalité de délivrance des 

traitements utilisés. 
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Divers travaux individuels ou en groupes seront demandés tout au long de l’année. 
Leurs programmation, objectifs, contenu, date de rendu et modalités d’évaluation sont 
précisés et envisagés de la manière suivantes : 
 
 
Nature du travail  Date de rendue Forme du travail  
Fiche de lecture 
 

18 novembre 2019 à 12h00 Individuel, format papier 

Rapport de stage (soins IDE) 
 

13 février 2020 à 12h00 Individuel, format papier 

Santé publique : 
Recherche documentaire 
Rendu travail santé publique 
Soutenance orale 
 

 
27 février 2020 à 12h00 
11 juin 2020 à 12h00 
26 juin toute la journée 

 
Individuel, format papier 
Groupe, format papier 
Groupe 

UE librement choisie 
 

02 juillet 2020  Individuel, format papier 

 
  
NB : Celles-ci sont sous réserve de modification. 
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5 *Service Sanitaire : 1ECTS, Formation, Thématique retenue : Alimentation 
6 Si non validée, l’UE doit être repassée en SMa3. Si non validée à l’issue de SMa3, l’étudiant ne peut obtenir le DFGSMa. 

UE ECTS Eléments Constitutifs (EC) de l’UE  
Evaluation  ECTS/semestre  

Modalité Nombre & type S 3 S 4 

1 Obstétrique, Maïeutique  8+1*5 
• EC 1 Obstétrique 
• EC 2 Embryologie 

C
O

N
T

R
O

LE
 C

O
N

T
IN

U
 

• au moins 4 épreuves écrites ou ED notés 
• au moins 2 épreuves écrites 

4 5 

2 Puériculture, néonatologie, 
pédiatrie  

5 
• EC 1 Généralités 
• EC 2 Accueil du nouveau-né 
• EC 3 Alimentation du nouveau-né et de l’enfant 

au moins 3 épreuves écrites ou ED notés 3 2 

3 Gynécologie  3 
• EC 1 Différentes périodes de la vie 
• EC 2 Sémiologie 
• EC 3 Planification familiale 

au moins 2 épreuves écrites 1 2 

4 Sémiologie générale  4 
• EC 1 Sémantique, sémiologie, démarche clinique 
• EC 2 Soins infirmiers 

au moins 3 épreuves écrites ou ED notés 4 - 

5 Santé, Société, Humanité  5 
• EC 1 Droit et législation 
• EC 2 Psychologie 

au moins 4 épreuves écrites 2 3 

6 Santé publique, Démarche de 
recherche  

4 

• EC 1 Hygiène et prévention, vigilances 
• EC 2 Démarche de recherche 
 
• EC 3 Anglais médical 

• au moins 1 épreuve écrite 
• 1 travail personnel écrit associé à 1 oral, 1 travail de 
recherche bibliographique, 1 fiche de lecture 
• au moins une épreuve écrite et/ou orale 

2 2 

7 Hormonologie, Reproduction  3 
• EC 1 Système endocrinien 
• EC 2 Système reproducteur 

• au moins 1 épreuve écrite 
• au moins 1 épreuve écrite 

2 1 

9 Agents infectieux, Hygiène  5 
• EC 1 Bactériologie 
• EC 2 Virologie 
• EC 3 Parasitologie - Mycologie 

• au moins 1 épreuve écrite 
• au moins 1 épreuve écrite 
• au moins 1 épreuve écrite 

3 2 

10 Tissu sanguin, Système 
immunitaire  4 

• EC 1 Tissu sanguin 
• EC 2 Système immunitaire 

• au moins 1 épreuve écrite 
• au moins 1 épreuve écrite 

2 2 

11 Système cardiovasculaire, 
Système respiratoire  

4 
• EC 1 Système cardiovasculaire 
• EC 2 Système respiratoire 

• au moins 2 épreuves écrites 
• au moins 2 épreuves écrites 

2 2 

13 Autres systèmes  2 
• EC 1 Système locomoteur 
• EC 2 Système neurosensoriel 

• au moins 1 épreuve écrite 
• au moins 1 épreuve écrite 

1 1 

L Librement choisie  2 Activité librement choisie Modalité propre à l’UE librement choisie - 2 

C Clinique  10 
• EC 1 Stage soins généraux 
• EC 2 Stage suivi Pernatal 
• EC 3 Stage suivi Postnatal 

• Validation du stage + 1 épreuve complémentaire 
• Validation du stage + Encadrement clinique 
• Validation du stage + 1 épreuve complémentaire 

4 6 

FGSU Formation aux gestes et 
soins d’urgence  - Formation pratique & théorique 

Validation sur attestation de présence obligatoire aux journées 
de formation6 

- - 
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